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Compte Rendu de réunion du lundi 2 octobre 2023 
 

ODRE DU JOUR : 
 

1. Commission sécurité 
2. Commission voirie 
3. Commission propreté 
4. Commission communication 
5.  Commission culture 
6. Questions/ Réponses 

 
 

PARTICIPANTS : 

Membres du 
CA 

Présence 
P/A 

ASSADA Jacques A 

CRESP Raymond A 

DAMIANO Audrey 

GIRAUDET Caroline 

P 

A 

GUILMART Catherine P 

LALANCE Anne        P 

LALANCE Gabriel 

LESUR Marie-Odile 

LORY-DESPONTS Anne 

P 

P 

P 

MARTIN-CHAVE Pierre 

MATHON Benoît 

A 

P 

PIEDNOEL Eva A 

VERDET Dimitri A 

VIRILI Laurence A 
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Invité : Mr Claude FERCHAT, conseiller métropolitain délégué à la propreté  

 

1 COMMISSION SECURITE 

Nous n’avons pas été informés de nouveaux cambriolages. Nous n’avons pas eu non plus de retour 
officiel de la police concernant les agressions dans le quartier. Seule une information de la part du 
député Lionel Royer-Perrault nous est parvenue. Nous attendons plus de communication à ce sujet de 
la part des forces de police. Le président rappelle qu’il faut porter plainte systématiquement. 

Projection d’une vidéo présentant l’application « Voisins vigilants »  
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2 COMMISSION VOIRIE 

Les trottinettes. Mise en place d’une adresse mail pour signaler les trottinettes : 
signalement@marseilletrotinettes.fr 

Une station de dépôt de trottinettes est proposée par une application au 80 rue Emile Zola. C’est pour 
cela que l’on constate un nombre important à cet endroit-là, cela pose problème car elle est située sur 
un passage piéton. La réponse de la mairie est de restreindre leur nombre.  

: Au niveau de l’Obélisque, c’est impraticable. 

Président (P): Prenez une photo et faites-nous remonter. 

La fontaine place Robespierre. Une réparation a été faite par des agents de la ville jeudi 27 septembre. 
Malheureusement, elle fuit encore. Qui est concerné par ce problème ? Ville de Marseille ou la 
Métropole ? Selon l’usage, c’est différent.  

Stationnement. De nombreuses voitures « ventouses » ont été enlevées. police-municipale-
gpo@marseille.fr 

Le stationnement sauvage et anarchique dans de nombreuses rues est vraiment gênant : rue de 
Beyrouth, rue du logis neuf , rue traverson et de nombreuses petites rues adjacentes, rue de 
l’horticulture (Château sec), traverse de la Gaye devant les commerces,etc. 

Vélos.  Le Projet de piste cyclable  rond-point de l’Obélisque, du ressort de la mairie et la Métropole, est 
en bonne voie de réalisation. L’idée est de reculer la zone de stationnement de taxis afin d’y sécuriser 
une voie cyclable. La traversée du bd de la Concorde serait matérialisée par un marquage au sol. Des 
plots seront aussi installés dans le virage afin de ralentir la vitesse d’entrée dans le bd depuis Michelet.  

M. Ferchat : Vous avez travaillé avec le collectif vélo et la mairie de secteur et cela a été renvoyée à la 
Métropole. 
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3 COMMISSION PROPRETE 

Intervention d’Marie-Odile LESUR   

Les déchets. La sensibilisation et l’accompagnement des commerces dans la gestion des déchets est à 
renforcer. 

Il est nécessaire de prévoir une réunion avec eux car les containers sont pleins rapidement dans la 
journée et les riverains se voient obligés de mettre leur poubelle à côté. 

Nous ne savons toujours pas comment s’organise la collecte des déchets. Il faut modifier la fréquence 
de collecte des déchets ménagers et celle de tri. La collecte actuelle d’ordures ménagères se fait 5j sur 
7 ; contre 1 fois par semaine pour le tri. Les poubelles de tri se remplissent vite et la fréquence de 
ramassage est insuffisante. 

Le désherbage. La campagne de désherbage a tardé à démarrer avec son fonctionnement bien 
particulier (fauchage et ramassage en décalage). 

Les dépôts sauvages. Le parking Delattre de Tassigny est toujours sale. Au moins de juin, un gros 
nettoyage avait été fait mais à ce jour c’est de nouveau dans un état lamentable. Le portique de 
nouveau plié. On demande plus de contrôle. En revanche,  l’espace dédié aux containers est correct en 
ce moment. 

Un dépôt d’objets divers et variés est signalé sur le site « propreté » de la Gaye.  Ce lieu qui devait 
devenir parking relais et qui devait disparaître pour le tramway est finalement maintenu. 

: Impunités de certains artisans qui vident leurs déchets dans les poubelles du coin 

Intervention de M. Ferchat 

La mairie de secteur essaie d’être réactive et dynamique à ce sujet. Nous n’avons pas de compétences 
mais nous sommes en contact avec l’ensemble des acteurs dans ce domaine. La loi 3DS actée il y a 1 an 
et effective au 1er janvier, engage un partenariat entre la mairie et la Métropole. La Métropole 
conserve les ressources humaines, le matériel, la gestion du centre des traitements des déchets et la 
mairie a un droit de regard sur ce qu’il se fait. Il nous manque le pouvoir répressif dont le pouvoir 
appartient au maire.  

Des actions d’accompagnement auprès des  commerçants ont déjà été menées. Ils souhaitent jouer le 
jeu et sont dans une relation partenariale. Le gros sujet est celui des primeurs qui pour certains 
utilisent l’intégralité des postes fixes et ce, dès très tôt dans la journée. La redevance spéciale est 
l’obligation des commerçants à utiliser leur propre société d’enlèvement de leurs déchets. En effet, la 
gestion des déchets est payée à 90% par le contribuable. 
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P : Il faudrait remettre des policiers pour verbaliser 

C’est la partie qui me manque dans ma délégation. C’est la compétence du maire de Marseille. (...) Il 
faut plus de synchronisation dans les différentes équipes. Sur le parking Delattre de Tassigny, on 
constate des pratiques qui ne devraient pas avoir lieu. Il est très dégradé. Cela nécessite une double 
opération : enlever les véhicules et ensuite, le nettoyage du site. Mais il va falloir un changement de 
méthode afin de trouver une solution pérenne.  

Marie- Odile : Le local vide de l’ancien restaurant,avenue Delattre de Tassigny, se dégrade. Il risque 
d’être squatté. 

: Nous sommes incités à recycler mais le nombre de containers ne suffit plus. Nous avons adressé un 
courrier afin d’augmenter la fréquence des collectes. Refus de la part de la Métropole. 

M.Ferchat : Face à l’extension de la demande de la consigne de tri, une réforme va être faite. 

: Nous aimerions mener une expérience de compostage. 

M.Ferchat : Contactez-moi pour mener ce projet. 

: Nous avons fait un essai résidence Michelet Delattre et ce fut une catastrophe. 

: Traverse du puits, ça pue tout le temps et c’est plein de déchets. En bas de la traverse, la Métropole 
passe trop rarement. Quand les messieurs passent, ils viennent tôt ,5h du matin,  et restent 45 min sous 
nos fenêtres. La dernière fois, c’était le 15 aout à 6h du matin...  

M.FERCHAT : On a un secteur qui fait la moitié de Paris. N’attendez pas pour signaler et utilisez 
l’application « Engagés au quotidien ». 

: Ce qui a été fait en bas de la traverse du puits, c’est bien. 

 

4 COMMISSION COMMUNICATION 

Monsieur le député relance la mobilisation autour du BUS. Il y a de nouveau une pétition. 

Toujours concernant le BUS, nous avons été invités le 29 septembre à participer à une visio avec le 
conseiller transports de M. Macron. Il semblait découvrir notre démarche.  

Nous avons participé à une réunion avec l’ensemble des CIQ de Marseille au palais du Pharo à 
l’initiative du maire au sujet de « Marseille en grand ». Le discours du maire a été très avenant à notre 
sujet. Il y a eu 3 groupes de travail : la sécurité, avec comme point commun pour nous tous la 
problématique des épiceries nocturnes; le développement urbain et l’habitat.  
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5 COMMISSION CULTURE 

Fête du miel et de la diversité :  Parc de la Jarre, dimanche 7 octobre 

 

6 QUESTIONS/REPONSES 

: Dispositif « Mairie vigilante » ? La nôtre est-elle concernée ? 

P : Le major Andreux consulte ce site. La police municipale est constituée de 3 voitures de nuit dont une 
qui reste sur le vieux port... 

 

Prochaine réunion : Lundi 6 novembre 

Fin de la réunion 19h40 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


